
REPUBLIOIIE DU EEN]N

PRESIDENCE DE LA REPUBL]OUE

VU La Loi No 9G-O32 du
,République Cu Bénin

w

DECRET No 91-71 du 21 Avril 1991

portant aêréEEnt de Ia Société Béninci-
se des Tabacs et Allunettes (SoEETA) à
un régime hors Code des Investissements
à titre exceptionnel.

LE PRESIDEI.]T DE LA REPUBLIOUE,
CHEF DE LIBTAI,

CIIEF DU GOU\ERNEI,IENT,

11 Décenbre '1 99O portant Constiù-rtion d.e la

Le Décret No 91 -68 du 4 Avril 199.1
ment Provisoire ;

portant c onrposi-ti- on du Gouverne-

w Le Décret N" 91 -72 clu 1 1 Avril 1 991 chargeant },ronsieur Dé siré VIEYRÀMinistre d t Etat, chargé de Ia c oorci.ni-r-biàn d.e 1'r'iction Gouvernemen-tale et de 1a Défense (lGCacl) de lrintJria d.u Chef du Gouvernementpour compter du 11 Awril 1|991 i

w Le contrat d.e cession des actifs de la i,lanuiacture de cigarettes etdtAllurnettes signé 1e 5 Mars 1990. entre 1a Ripubririue crü Bénin et
ROTTIIVdNS INTERNATIONA.L TOBACCO (tN) I,TLTTTOI ; '

SflR Proposition du Ministre du plan et de ]-a Statlsttquer;
Après avis de Ia Commission Teckrrique des Investissenents en sa séancedu 15 Févriet 1991 ;

LE Conseil des Ministres entendu en sa séance d.u 12 Avrl1 199.1 ;

DECRETE
Àrticle 1er La Société Béninoise des Tabacs et Alluroettes (SOBETA) est

durée de dixcréée à. i-rn r g].me hors Code des Investissements p our unee
( )10 ans a titre exceptionnel.

Arti cIe 2.- La Société Béninoise d.es Tabacs et Allumettes (SOgnta)
dant 1a durée de ce régin:e des avantages ci-après :bénéficie pen

1 - Réeime Fi scal

La société Eéninoise des Tabacs et A]lumettes ne sera sou.iseà aucune taxe, irpôt, droit, contribution ou cotisa-iion quel1e qurensoi-t.la nature, Ia dénoniination ou lrassiette, à lrexcepiion cep-endantdes taxes et contributions ci-après :

- contribution des patentes ;
- taxe drapprentissage ;
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2 - Réelme Douanier

Exonération totale à l-tentrée des d.roits et taxes de toutes
lrexception de Ia taxe de 1a Voirie sur 1es éIéments suivants:

ArllSf,Cl.- L'Entreprl se
immobilis6s c onformément à
tlssement, même en période

.cotisatj-onduFondsl.Iationa1dlInvestissenent;
- Inpôt progressif sur les traitements et salaires ( part

patrcnale] ;
- contribution de 10 % visée à lrarticle 23 du contrât relatif

à Ia cessj-on des'dctifs de la Manufact ie àeÀ cigàruiiui-ut
Allumettes (ruttuqfa) signé à COfONou le 5 Mars 19§0.

natures à

* nachines, matérie1s, équipements de laboratoire et ,fe nanuten-tion, outillages, parties et iièces dütachées i

^ : natièr.s --e."-èresr intrants et produits seni-finis néces-saLres a -La production y coupris les emball-age s et leurs corçosants ;
* carburants fu:,s..oi1. essence, fuel-oi1 ) et lubrj-f iants.

À lrexception des matériaux de constrr.rction, matériels de
bu.reaux, refrigérateurs, voitllres par.ticulières de tourisiies qui- suppor-teront normalenent 1es droits et taxes dtentrée au &inin 3

- iroportation en adruission ter.pora-i,re evec dispense de caution etfranchise d.e 1a taxe statistique, cles véhicule s utilitaires ( camlons et
carnionnette s ) ;

- exonération .totale à Ia sortie des produits nanufact:ré s par IaSociété Béninoise des Tabacs et Aflumetles.

En ce qui concerne l_e roatériel d.e très haütelrEntreprise peut ;. ' *-^.r.un amcrtissement accéIéré
du Ministère charrgé des F':-nances.

doit procéder à l-r aroortlssement des actifs
1a 1égisleLtlon en vi-gueur en matière dramor-
déficitaire.

teckueicité,
après accord
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Article 4.-
d'e 1à lConveLaS

nti o
ociété Béninoise des Tabacs et Allumettes bénéficie
n drEtabli s sementrr pour une durée de 'l O ans.

Article 5.- La Société
des garanties générale s

Béninoise des Tabacs et Allumettes bénéficie
, financières et administratives .

A. GARANTÏES GEIIERA],ES

- Stabifité de certaines conditions juridique, économique
cière, conformément à Ia réglémentation e.n 

-vigueur ; - et finan-

de service s,
à conCition

- Liberté commerclaie (choix cles fournisseurs, prestataires
clients . . ... ) sous
éga1e de prix et de

- Liberté
e>çatri é s

dt entrée, de
et de leurs

se J our,
f ami.11es

fe cas échéant des préférences,
en faveur des nationaux ;qualité

- Liberté de gestion (liberté Ce choix Ces Cirigeants) ;

de circufation et de sortie des agents
dans Ie respect des textes en vigueur.

B- GARANTIES FIùJ.^JiICIERBS

- Liberté de transferts financiers, conformément aux textes en vigueur

Stabilisation du régime fi scal.

C- GARANTIES ADIIIN]STR^.TIVES

Occupation du soI, titres fonciers

- Utilisation des ressources énergétiques et hydrauliques

Travaux publics.

Article 6.- Le présent agrém
uction de cigarettes

ent se ra'pport
et allumettes

toutes 1es opérationsrexclusion de toutese pro à1
autres activités.
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+r!iclei-.-- La société Bénino j-se des Tabacs et Arturnettes est tenu.ede se conformer aux ,lernandes oe véririààti-on et a. .oniiàrÀ de racommi-ssion de contrSle_rncrustrief , àài-i..r""" Àà"-l'o.,a_àrI et aesllroits Inoirects- rtes Imp8ts, àÀ irïi.J"tion du pfan et oes Services.Statistiques.

+iliAl€_§.: Le règlement de tout riifféreno entre 1a Socnor.se des -Labâcs et A]lumettes êt le Gouvernement c1e Iadu Bénin se fera conforménent à i?à"tièI" 25 du contrat1a cessj.on des actifs de l_a iqanufacturà de Cigareti_es e(I''IANUCIA )

Sli.4e 91- Le irinist:-e .ctu p1an, de f rEcononrie ct cies Finances. I a.lan1st.e du Travaif et oes Àffaires soc:-ares, -rÀ i"Ii"i"i"Ë*,iî"ôâ":=
rûerce, de lrAr-bisanat et du Tourisme. r-e lriinist.u c. 

-iiiÀ,rüËtri",
de lrEnergie et cles Entre;,risei p"Uii.ruèo sont châ.râés, chacun ence qui fe conccrne" gg 1'àp1:lication oï p.À=à"t-il.;;;,,1;ï-;""upublié au Journal_ Ôflicief. - --

iété Béni-
République
relatif à

t clrAflumettes

Itait à CO'IOI'IOU, te Zj j,_,:rÿ 1J9j

Pour l-e PrésicLent rie lu fiér,r.rt:f ioueabsent, l-e iiinistre drlr.te,t; Chargé
de l-a Coordinati.on cle f rAction Gàu_
vernementaLe et de }a Défense chargé
cle 1 I intérim,

I

Désiré V EYRA

Le
1a
Go
Dé

I4inistre drEtat, Charge de
uoorcil_nation de f tA ction

uvernementsfe et de la

. )i

Dési VIEYRA

ii
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Le Ministre du P1an, de l lEconornie
et des Finances,

Le Ministre du Travail
et des Aff4ires Sociales,

ail
I

du
et

Le
1!

Mini stre
Arti sanat

Corunerce, de
du Tourisme,

Vé roniqué Â 0Y0

Le Itlin s tre
ergi ecie 1t

pr]. ses bIi

de 1r fndu Ie ttre-

Paul DOSSOU

etd
,

Richard AÀIAHO :.' Fa+i u I\DEKOUIJTE

Ampl-i,a't:Le1r : PR 6 AN 4 SGc 4 CS 1 MPEF-MTAS-MCAT I,iIEEp B .ÀUTRES
I',trNISIERES 11 DPE.DLC.INSAE ] IGE ] DCCT-ONEPI-GCONB 1 CCTB 2
CAA 1 DI.DDDI 4 BCP 2 UNB-FASTEP-EN.ê. f SOBETA 2 J,O 1,.


